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Chan1hrc des lleprésentants. 

StANCfl nu 23 FfVRIEl-1 lH42. 

l'tATURAl"'ISA.TION Ol\DINAil\E. 

RAPPORT fait pa1' M. HENOT1 an noni de la commission des uaturaùeation«, 
sur ia pétition d' Auguste-Chrétien Lieder , trompette au l er réyinwnt de 
ch.asseurs à cheval. 

MESSIEURS, 

Aus-uste-Chrétien Lieder est u<~ en Saxe, le :21 août 1807; il fait partie du 
1 •Ji· ré{Jiment de chasseurs à cheval depuis le 21 octobre 18~10. et le 29 juin 
1836 il a épousé une Belge. 

Les autorités consultées rendent hommage à la bonne conduite du pétition 
naire et estiment qu'il est digne d'obtenir la naturalisation ordinaire qui fait 
l'oLjet_ de sa demande. 

Le rapporteur, 
HENOT. 

Le prësident, 
ou BUS AlN~. 


